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DépartementPsychologie du Développement
Relevé de Décision du conseil plénierdu département Psychologie du DéveloppementDu 07/07/2025

Conseiller.e.s votant.e.s : Amélie COURTINAT-CAMPS, Aurélie SIMOES-PERLANT, Yoan MIEYAA,Nathalie OUBRAYRIE-ROUSSEL, Valérie TARTAS, Sylvie ESPARBES-PISTRE,
Conseillers ayant donné procuration : Hubert DELENNE à Valérie Tartas, Hiroko NORIMATSU àSylvie Esparbes, Christine SORSANA à Yoan Mieyaa
Membres de droit non votants : Valérie Capdevielle (directrice), Claire Safont-Motay (directriceadjointe) Hélène PIERRON (secrétaire)

Ordre du jour du conseil :
1. Vote du RD du 2/06/2025 (voir documents joints)2. Campagne d'emploi : examens des argumentaires en séance (VOTE)Enseignants contractuelsEnseignants-chercheurs3. L3 UE stage : présentation des candidatures (VOTE)4. Questions diverses

1. Vote du Relevé de Décision du 02/06/2025
La directrice soumet au vote :

Votants 9 NPPV 0 ABS 0 CONTRE 0 POUR 9
Le RD du 02/06/2025 est adopté à l’unanimité des élu.e.s présent.e.s ou représenté.e.s.

2. Campagne d’emploi ; examens des argumentaires en séance
En préambule, la directrice rappelle que le département bénéficie d’un poste pérenne tous les ans et aura troispostes vacants à la rentrée prochaine :1 poste de PU vacant à la suite du départ à la retraite de Pierre Largy au 1er octobre1 poste de MCU actuellement mis en réserve libéré par la promotion de Claire Safont-Mottay au 1erseptembre 20241 poste de MCU vacant au 1er septembre 2025 à la suite de la rupture de contrat conventionnelle deMarie Bourjade.Par ailleurs, lors de la campagne 2025, le département avait demandé la création d’un poste de PAST poursoutenir le parcours PEOD et la mission Réseau Praticiens de l’UFR.Compte tenu de la situation budgétaire de l’établissement et du nombre de postes vacants du département,elle pose la question de l’intérêt de maintenir cette demande qui ne peut être obtenue en définitive que sur lesressources propres du département à partir d’une transformation des postes existants.
Après discussion et à la demande des conseillers, elle soumet au vote, une demande de maintien des troispostes vacants et du poste d’ATER temps plein à l’identique.

Votants 9 NPPV 0 ABS 0 CONTRE POUR 9
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La demande est adoptée à l’unanimité des élu.e.s présent.e.s ou représenté.e.s.
a) Enseignants Contractuels
Après lecture et modification par les conseillers de l’argumentaire relatif au support d’ATER pérenne dudépartement, la directrice soumet le texte au vote

Votants 9 NPPV 0 ABS 0 CONTRE 0 POUR 9
Le texte est adopté à l’unanimité des élu.e.s présent.e.s ou représenté.e.s.
b) Enseignants chercheurs
Après lecture et modification par les conseillers de l’argumentaire relatif au support PU 398 du département,la directrice soumet le texte au vote

Votants 9 NPPV 0 ABS 0 CONTRE 0 POUR 9
Le texte est adopté à l’unanimité des élu.e.s présent.e.s ou représenté.e.s.
Après lecture et modification par les conseillers de l’argumentaire relatif au support MCF 584 dudépartement, la directrice soumet le texte au vote

Votants 9 NPPV 0 ABS 0 CONTRE 0 POUR 9
Le texte est adopté à l’unanimité des élu.e.s présent.e.s ou représenté.e.s.
Après lecture et modification par les conseillers de l’argumentaire relatif au support MCF 189 dudépartement, la directrice soumet le texte au vote

Votants 9 NPPV 0 ABS 0 CONTRE 0 POUR 9
Le texte est adopté à l’unanimité des élu.e.s présent.e.s ou représenté.e.s.

3. L3 UE stage : présentation des candidatures (VOTE)
Deux candidatures à la fonction de correspondante pédagogique pour les UE PY0C505 et PY0C605(candidature envoyée au préalable aux Conseiller.e.s) ont été reçues. Après discussion, il est décidé desurseoir au vote pour laisser les candidates se concerter.

La séance est levée à 13h45RD établi par Valérie Capdevielle, Directrice du Département


